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Ministere du Commerce, de l'lndustrie et du Tourisme 
Ministere de la Sante 
Ministere de !'Environnement et du Developpement Durable 

/' ~"""''"""" &f'' 

VISA : D#;TiJo 

/·,· ~ ·. 

/ _.;;,i•-. ;, .. 
,t .?"~'>. ,,-.;,J /, ~, ~--&· ""'-',, \'~'·\ 

0 1 5-, ~~111,~ '-" "\.'-~ \ 
Arrete conjoint n° __ /MPf5:~~11.· : , ::. /MF,:~D 
portant modification de certaines d~Jp · :S . , ioB~-' -d'e Y, rrete 
conjoint n°2860 MPEM/MCAT/M~- EPMJt .'- c.\.u' 16 
novembre 2006 relatif aux controles o -~ffi,:,~tip~fi~ables 
aux produits de la peche destines a l'exportation vers les 
marches de l'Union Europeenne, modifie 

Le Ministre des Peches et de l'Economie Maritime, la Ministre du Commerce, de 
l'lndustrie et du Tourisme, le Ministre de la Sante et le Ministre de 
l'Environnement et du Developpement Durable. 

Vu la loi n°2015-017 du 29 juillet 2015 portant Code des Peches; 
Vu le decret n°2015-159 du ler octobre 2015 portant reglement general d'application de la 
loi n°2015-017 du 29 juillet 2015 portant Code des Peches ; 
Vu le decret n° 94-030 du 8 mars 1994 relatif aux normes d'hygiene et de salubrite et aux 
conditions d'inspection sanitaire et de contr6le regissant la production et la mise sur le 
marche des produits de la peche ; 
Vu le decret n° 81-062 du 2 avril 1981 portant reglementation de !'inspection sanitaire et du 
contr6le de salubrite des produits de la peche destines a l'alimentation humaine; 
Vu le decret n° 157-2007 du 6 septembre 2007 relatif au conseil des ministres et aux 
attributions du Premier ministre et des ministres ; 
Vu le decret n° 296- 2018 du 30 octobre 2018 portant nomination des membres du 
Gouvemement; 
Vu le decret n ° 211-201 7 du 29 mai 201 7 fixant les attributions du Ministre des Pt~ches et de 
l'Economie Maritime et !'organisation de !'administration centrale de son Departement; 
Vu le decret n° 88-2015 du 12 mars 2015 fixant les attributions du Ministre de la Sante et 
!'organisation de !'administration centrale de son Departement ; 
Vu le decret n° 198-2014 du 14 octobre 2014 fixant les attributions du Ministre du 
Commerce, de l'Industrie et du Tourisme et !'organisation de !'administration centrale de son 
Departement ; 
Vu le decret n° 057-2014/PM du 11 mars 2014 fixant les attributions du Ministre 
!'Environnement et du Developpement Durable et !'organisation de !'administration centrale 
de son Departement ; 
Vu le decret n° 2007-066 du 13 mars 2007 portant creation d'un Office National d'Inspection 
Sanitaire des Produits de la Peche et de !'Aquaculture et fixant ses regles d'organisation et de 
fonctionnement, modifie par le decret n° 2008-117 du 8 mai 2008 ; 
Vu l'arrete conjoint n° 2860 MPEM/MCAT/MSAS/SEPME du 16 novembre 2006 relatif 
aux contr6les officiels applicables aux produits de la peche destines a !'exportation vers les 
marches de I 'Union Europeenne; 



ARRETENT 

Article Premier: Les dispositions de l'article 24 de l'arrete conJomt n° 2860 
MPEM/MCAT/MSAS/SEPME du 16 novembre 2006 relatif aux controles officiels applicables 
aux produits de la peche destines a !'exportation vers les marches de l'Union Europeenne, sont 
modifiees ainsi qu'il suit: 

«Article 24 (nouveau) : Les infractions au present arrete seront punies conformement aux 
dispositions SI?ecifiques de l'article 91 de la loi n°2015-017 du 29 juillet 2015 portant Code 
des Pech es » .. _ 

Article 2 : Sont aprogees toutes dispositions anterieures contraires au present arrete. 

Article 3 : Les Secretaires Generaux des Ministeres des Peches et de l'Economie Maritime, du 
Commerce, de l'Industrie et du Tourisme, de la Sante et de !'Environnement et du 
Developpement Durable sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present 
arrete qui sera publie au Journal Officiel de la Republique Islamique de Mauritanie. 

La Ministre du Commerce, de l'lndustrie 
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Developpement Durable 

AMEDI CAMARA 


